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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DE ..LA REUNION D'UN GROUPE DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DEVELOPPES, TENUE LE.6 JUIN 1966 

établi par le seorétariat 

1. La quarante et unième réunion du groupe non officiel de'pays peu développés 
du GATT s'est tenue lé 6 juin 1966 sous'la présidence de S.E. M. José Antonio 
Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A la réunion ont assisté les repré
sentants des pays suivants: Argentine, Brésil, Chili, Espagne, Ghana, Inde, 
Indonésie, Israël, Jamaïque, Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, 
Uruguay et Yougoslavie. ' 

2. Le groupe, disposait des documents suivants: 

- procès-verbal de la précédente réunion du.groupe (LDC/M/40) 

- ordre du jour provisoire annoté de la réunion que le Comité du commerce et 
du développement devait tenir les 7 et 8 juin (CCM.TD/W/2;5) 

- examen du programme de travail du Comité du commerce et du développement 
(CCM.TD/W/24) 

- situation du protocole modifiant l'Accord général par l'insertion d'une 
Partie IV relative au commerce et au développement (L/2658) 

- suggestions sur les procédures d'échange dé préférences tarifaires entré 
pays en voie de développement (Spec (66)J>6). 

3. En ouvrant le débat, le Président a rappelé que, lors de sa précédente réunion, 
le groupe était convenu que le Comité du commerce et du développement devrait 
traiter en priorité les questions se rapportant directement aux Négociations -
Kennedy qui présentent un intérêt spécial pour les pays peu. développés. En outre, 
il avait été convenu que le Comité ne devait pas renvoyer sine die l'examen des 
autres questions à son ordre du jour, mais y procéder à un stade ultérieur de 
ses travaux, vers la fin de l'année'en cours. Le groupe a approuvé l'ordre du jour 
provisoire annoté et le programme de travail suggéré par le secrétariat (COM.TD/W/23 
et COM.TD/W/24), qui lui ont paru conformes à ses conceptions. 
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4. Sur la base de la note L/2658 du secrétariat, le groupe a pris note du fait 
que quarante-deux parties contractantes avaient accepté jusqu'au 3 juin le 
Protocole modifiant l'Accord général par l'insertion d'une Partie IV relative au 
commerce et au développement, et que trois autres acceptations sont encore 
nécessaires pour donner à la Partie IV le caractère d'un instrument de droit. Il 
a été relevé qu'en ce qui concerne l'acceptation du Protocole par certains grands 
pays industrialisés, la situation est préoccupante'. .Le groupe a reconnu qu'une 
solution rapide de la question exige des efforts tout particuliers, notamment 
dans le cas des pays peu développés qui n'ont pas encore ratifié ou accepté le 
Protocole relatif à la Partie IV. Le représentant du Brésil a informé le groupe 
que son gouvernement avait déjà mené à terme les formalités législatives néces
saires et qu'un avis officiel devrait être publié très prochainement à ce sujet. 

5. En ce qui concerne la mise en oeuvre de la Partie IV, le groupe a redemandé 
que le Comité, tenant compte des recommandations du paragraphe 9 du document L/2614, 
recherche quellesdispositions supplémentaires il y aurait lieu de prendre pour 
obtenir de toutes les parties contractantes des renseignements complets et 
comparables sur les mesures qu'elles ont prises pour appliquer les dispositions 
de. la Partie IV de l'Accord général. 

6. Il a été convenu à l'unanimité que le Comité du commerce et du dévelop
pement devrait donner pour instructions au Groupe des restrictions résiduelles 
d'élargir le champ de ses travaux afin d'y inclure les produits que les pays 
peu développés ont signalés dans le cadre des Négociations Kennedy en faisant 
valoir l'intérêt que présente pour eux l'exportation de ces produits. " Il 
a été suggéré en outre que le Groupe des restrictions résiduelles examine 
aussi les produits dont l'UNCTAD a déclaré que l'exportation présente un 
intérêt pour des pays en voie de développement . Les parties contractantes 
qui appliquent encore des restrictions à l'importation et qui n'ont pas 
encore ratifié ou accepté la Partie IV devraient être invitées à participer 
aux travaux du Groupe et à coopérer à la recherché des possibilités 
d'éliminer ces restrictions. Bien que le Groupe des amendements juridiques 

Le document TD/B/C.l/PSC/8 de l'UNCTAD, en date du 20 mai 1966, cite 
38 produits primaires, agricoles ou non, dont il a été établi que l'exportation 
présente un intérêt spécial pour les pays peu développés. La situation de 
tous ces produits, à l'exception du Rétrole, est examinée par des organes 
compétents du GATT. 
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à l'Accord général soit appelé à examiner plus avant la question, des compen
sations,, il a été convenu que le Groupe des restrictions résiduelles, lorsqu'il 
examinera les restrictions pays par pays, devrait ne pas perdre de vue cette 
proposition et, s'il y a lieu, s'occuper aussi de la question du recours par 
les pays industrialisés aux mesures d'aide aux aménagements de structure, 
considérées comme l'un des moyens d'assurer l'élimination des restrictions 
à l'importation. 

7. Il a été rappelé que le groupe, à sa précédente réunion, avait déjà 
longuement discuté de questions relatives à l'intensification des échanges 
entre pays peu développés (autres mesures) et à la participation de ces pays 
aux Négociations Kennedy. Il a toutefois été estimé qu'afin de faciliter les 
débats du Comité sur la question de la participation des pays peu développés 
aux Négociations Kennedy, il pourrait être bon d'inviter le Directeur général 
adjoint à faire un exposé sur l'état actuel de ces Négociations, plusieurs 
questions de la compétence du Comité ayant une incidence directe sur ces 
Négociations. 

8. Le groupe a procédé à un échange de vues préliminaire concernant la note 
Spec(66)36 du secrétariat, où sont présentées des suggestions concernant les 
procédures en vue de l'échange de préférences tarifaires entre pays peu 
développés, soit sur la base de la clause de la nation la plus favorisée, soit 
sur une base préférentielle. Il a été suggéré qu'un petit groupe de travail,, 
composé de membres du groupe, soit chargé d'étudier ce document et de soumettre 
au groupe ses conclusions concernant la valeur des règles proposées pour la 
conduite de telles négociations entre pays peu développés. Plusieurs membres 
du groupe, sans s'opposer à cette suggestion, ont fait observer qu'ils devraient 
demander à ce sujet des instructions à leurs gouvernements. Le groupe est 
convenu d'étudier à sa prochaine réunion la possibilité de créer un groupe de 
travail pour examiner les suggestions qui auront vraisemblablement été communiquées 
aux divers gouvernement."; dans l'intervalle. 

9. En ce qui concerne l'invitation faite par le gouvernement de l'Uruguay 
d'accueillir le Comité du commerce et du développement à Montevideo pour une 
de ses réunions, le groupe a noté qua les PARTIES CONTRACTANTES ont déjà donné 
leur accord de principe à une telle réunion. A ce propos, le représentant de 
l'Uruguay a informé le groupe que, conformément à une communication qu'il avait 
reçue récemment de son gouvernement, il avait attiré l'attention du Directeur 
général sur le fait que, lors de la fixation de la période de la réunion du 
Comité du commerce et du développement à Montevideo, il conviendrait de tenir 
compte de ce que la neuvième conférence régionale de la FAO aura lieu dans 
cette ville pendant la première quinzaine de décembre 1966, et qu'il n'est pas 
exclu que d'autres réunions s'y tiennent à la même époque. 



Page 4 

10. Le représentant de l'Espagne a fait savoir au groupe que, malgré son 
désir de participer régulièrement à ses travaux, sa délégation n'avait pas 
été en mesure de le faire parce qu'elle ne disposait jusqu'à présent que d'un 
personnel réduit. La délégation espagnole est maintenant plus nombreuse, et 
le représentant de l'Espagne assistera désormais aux réunions du groupe aussi 
régulièrement que le permettront les circonstances. Il a déclaré qu'il était 
en parfait accord avec la stratégie adoptée par le groupe pour tenter de résoudre 
les problèmes des pays peu développés, et a promis de recommander à son 
gouvernement de hâter les tormalités d'acceptation de la Partie IV. 

11. Le groupe est convenu de tenir sa prochaine réunion le 20 juin 1966. 
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